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RAPPORT 
Rapport au Président de la République relatif à l'ordonnance n° 2014-1567 du 22 

décembre 2014 portant application de l'article 55 de la loi n° 2013-1168 du 18 décembre 
2013 relative à la programmation militaire pour les années 2014 à 2019 et portant diverses 

dispositions concernant la défense et la sécurité nationale 

NOR: DEFX1427664P

Monsieur le Président de la République,
L'article 55 de la loi n° 2013-1168 du 18 décembre 2013 relative à la programmation militaire pour les années 
2014 à 2019 et portant diverses dispositions concernant la défense et la sécurité nationale (LPM) habilite le 
Gouvernement à prendre par ordonnances des dispositions législatives dans des domaines variés de la 
politique de défense.
Lors de l'adoption de la loi de programmation militaire (LPM), le choix a été fait, pour permettre au débat 
parlementaire de se concentrer sur les dispositions intéressant les axes stratégiques de la politique de défense, 
de renvoyer à des ordonnances les autres dispositions identifiées. Ainsi, huit composantes de la politique de 
défense relevant du domaine de la loi ont été identifiées et devaient faire l'objet de dispositions adoptées par le 
biais d'ordonnances.
Conformément à la volonté du Gouvernement d'adopter rapidement les mesures prévues par l'article 
d'habilitation et de ne pas multiplier les ordonnances prises dans le cadre de l'article 55 de la LPM, une 
première ordonnance a été publiée en juillet dernier. L'ordonnance n° 2014-792 du 10 juillet 2014 portait sur la 
quasi-totalité des huit thèmes identifiés à l'exception de ce qui concerne la mise à jour des dispositions 
financières et domaniales du code de la défense (3° de l'article 55 de la LPM), de certains points relatifs aux 
dispositions statutaires (5° de l'article 55 de la LPM), ainsi que de la refonte du code des pensions militaires 
d'invalidité et de guerre (8° de l'article 55 de la LPM).
L'ordonnance n° 2014-792 portait ainsi partiellement application des 1°, 2°, 4°, 5°, 6° et 7° de l'article 55 de la 
loi précitée sans toutefois épuiser l'ensemble des mesures que le Gouvernement souhaitait prendre au titre de 
ces items.
L'ordonnance qui vous est présentée vise donc à compléter cette première ordonnance. Elle porte sur les 
mesures restant à prendre au titre des 3°, 4° et 5° de l'article 55 de la LPM. La refonte du code des pensions 
militaire d'invalidité et des victimes de guerre (8° de l'article 55 de la LPM) fera l'objet d'une ordonnance 
spécifique qui devra, pour sa part, être publiée avant le 31 décembre 2015.

• Titre III : DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES HUMAINES

•

Ces dispositions visent à allonger, au bénéfice des personnes mentionnées aux articles L. 394 à L. 396 du 
code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre (CPMIVG), la durée d'inscription sur les 



listes d'aptitude aux emplois réservés.
Le dispositif des emplois réservés permet aux bénéficiaires d'être recrutés sur des postes de catégorie B et C 
dans l'une des trois fonctions publiques (État, hospitalière, territoriale), sans concours.
La durée d'inscription sur les listes d'aptitude aux emplois réservés est actuellement de trois ans. Cette 
période s'étant avérée insuffisante pour laisser aux candidats le temps de faire valoir leurs compétences et 
être ainsi retenus par un employeur, la durée d'inscription est portée à cinq ans.
Les bénéficiaires de cette mesure sont les personnes mentionnées aux articles L. 394 à L. 396 du CPMIVG, 
c'est-à-dire les pensionnés civils ou militaires, leurs conjoints survivants et leurs enfants ainsi que les enfants 
des rapatriés anciens membres des formations supplétives et assimilés, ou victimes de la captivité en 
Algérie.
Cette mesure ouvre aux personnes radiées des listes, du fait de l'expiration du délai de trois ans, la 
possibilité de se réinscrire afin de bénéficier de ce dispositif sans que la durée totale de l'inscription dépasse 
cinq ans.
Tel est l'objet de la présente ordonnance que nous avons l'honneur de soumettre à votre approbation.
Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de notre profond respect.
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ORDONNANCE 
Ordonnance n° 2014-1567 du 22 décembre 2014 portant application de l'article 55 de la loi 
n° 2013-1168 du 18 décembre 2013 relative à la programmation militaire pour les années 

2014 à 2019 et portant diverses dispositions concernant la défense et la sécurité 
nationale 

NOR: DEFX1427664R

Le Président de la République,
Sur le rapport du Premier ministre et du ministre de la défense,
Vu la Constitution, notamment son article 38 ;
Vu le code de la défense ;
Vu le code de l'environnement ;
Vu le code de justice administrative, notamment son article R. 123-20 ;
Vu le code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre ;
Vu la loi n° 2013-1168 du 18 décembre 2013 relative à la programmation militaire pour les années 2014 à 2019 
et portant diverses dispositions concernant la défense et la sécurité nationale, notamment son article 55 ;
Vu le décret-loi du 1er septembre 1939 relatif aux prises maritimes ;
Vu l'avis de la commission consultative d'évaluation des normes en date du 5 juin 2014 ;
Vu l'avis du conseil commun de la fonction publique en date du 18 septembre 2014 ;
Le Conseil d'Etat (section de l'administration) entendu ;
Le conseil des ministres entendu,
Ordonne :

Titre III : DISPOSITIONS RELATIVES AUX EMPLOIS RÉSERVÉS
• Article 6

I. - Le premier alinéa de l'article L. 401 du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes 
de la guerre est complété par la phrase suivante : « Les personnes mentionnées aux articles L. 394 
à L. 396 bénéficient d'une durée d'inscription spécifique sur ces listes. »
II. - Au dernier alinéa du même article, les mots : « la durée » sont remplacés par les mots : « les 
durées ».

Article 7

L'article L. 403 du même code est complété par les mots : « sauf pour les personnes mentionnées 
aux articles L. 394 à L. 396 qui bénéficient d'une durée d'inscription spécifique ».

Article 8

Les personnes mentionnées aux articles L. 394 à L. 396 du code des pensions militaires 
d'invalidité et des victimes de la guerre qui ont été inscrites sur une liste d'aptitude régionale ou 



nationale à compter de la date d'entrée en vigueur de la loi n° 2008-492 du 26 mai 2008 relative 
aux emplois réservés et portant dispositions diverses relatives à la défense bénéficient d'une 
prorogation de la durée de leur inscription afin que celle-ci atteigne la durée spécifique prévue à 
l'article L. 401 du même code ou, si elles ont été déjà radiées d'une telle liste à la date d'entrée en 
vigueur de la présente ordonnance, sont, à leur demande, inscrites à nouveau sur une liste. Dans 
ce dernier cas, la durée cumulée des inscriptions ne peut excéder la durée spécifique prévue à 
l'article L. 401 du même code.

Article 9

Le Premier ministre, la ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie, la garde 
des sceaux, ministre de la justice, le ministre des finances et des comptes publics, le ministre de la 
défense, le ministre de l'économie, de l'industrie et du numérique et la ministre des outre-mer sont 
responsables, chacun en ce qui le concerne, de l'application de la présente ordonnance, qui sera 
publiée au Journal officiel de la République française.


